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Brèves IFRS 

L’IASB propose d’amender la norme IFRS 8 sur 
les secteurs opérationnels 

Suite à la revue, conduite en 2012-2013, de la mise en œuvre 

de la norme IFRS 8 sur les secteurs opérationnels, l’IASB a 

publié, le 29 mars 2017, un exposé-sondage proposant des 

amendements à celle-ci et des précisions autour de trois 

grands axes. 

Principal décideur opérationnel 

Le texte propose d’insister sur le fait que la notion de 

principal décideur opérationnel correspond à une fonction 

qui prend des décisions opérationnelles et d’allocation de 

moyens aux secteurs et qui en évalue les performances. 

Etant une fonction, elle peut être remplie par une personne 

ou par un groupe de personnes, même si ce groupe inclut 

des membres non-exécutifs. Enfin, le texte requiert que le 

titre et la description du rôle de ce principal décideur 

opérationnel soient mentionnés en annexe. 

Critères d’agrégation de secteurs 

Le texte apporte des précisions relatives aux caractéristiques 

économiques similaires requises pour pouvoir agréger des 

secteurs conformément à IFRS 8.12. Ainsi, de tels secteurs 

présentent souvent des performances à long terme 

similaires pour un ensemble d’indicateurs tels que :  

 croissance du chiffre d’affaires,  

 rendement des actifs, ou  

 marges brutes moyennes. 

Informations à fournir au titre des secteurs opérationnels 

La première de ces informations consiste à rendre cohérents 

les secteurs présentés dans les états financiers et ceux 

présentés dans d’autres documents d’information financière 

en exigeant, lorsque ceux-ci diffèrent des premiers, une 

explication de ces différences dans l’annexe des comptes. 

Le texte propose ensuite de clarifier qu’une entité peut 

fournir davantage d’informations que celles revues par le 

principal décideur opérationnel si cela permet aux 

utilisateurs des états financiers de mieux évaluer la nature et 

les impacts financiers des activités de l’entité et de son 

environnement économique. Dans le même esprit, les 

éléments venant en réconciliation entre l’information 

sectorielle et les états financiers doivent être davantage 

expliqués. Les éléments visés sont notamment les principes 

comptables retenus lorsqu’ils sont différents des IFRS, les 

montants non alloués aux secteurs, les montants éliminés 

entre secteurs tels le chiffre d’affaires et les comptes clients 

inter-secteurs. 

Enfin, lorsqu’un changement de secteurs intervient, le texte 

propose que, dans les premiers états financiers 

intermédiaires produits après ce changement, l’information 

sectorielle soit retraitée pour toutes les périodes 

intermédiaires de l’année au cours de laquelle le 

changement intervient mais également pour toutes celles 

présentées en comparatif, sauf si cette information n’est pas 

disponible et serait trop coûteuse à préparer. 

La consultation est ouverte jusqu’au 31 juillet 2017 et est 

disponible à l’adresse suivante :    

http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-

Projects/PIR/clarifications-to-IFRS-8-arising-from-the-post-

implementation-review/Pages/Exposure-Draft-and-

Comment-letters.aspx  

L’IASB se penche sur les grands principes 
régissant l’information financière 

Dans le cadre de son initiative en matière d’information 

financière (Disclosure Initiative, voir DOCTR’in n° 105 de 

décembre 2014) et de son axe stratégique de travail intitulé 

Better Communication (voir DOCTR’in n° 126 de 

novembre 2016), l’IASB a publié le 30 mars 2017 un 

document de discussion relatif aux principes d’information 

financière. 

Ce document cherche à répondre aux critiques souvent 

faites à l’égard de l’information financière selon lesquelles 

l’information communiquée est souvent peu pertinente, 

inclut trop de contenu non pertinent et est mal présentée. 

Le document de discussion aborde notamment les aspects 

suivants : 

 Sept principes de communication efficace, qui pourraient 

être inclus à l’avenir dans une norme dédiée aux 

informations à fournir ou en tant que guide d’application 

non obligatoire ; 

 Différentes approches pouvant être retenues pour 

améliorer les objectifs assignés aux informations en 

annexe et les dispositions requises par les normes IFRS en 

la matière ; 

 Des principes d’information et de présentation fidèle des 

mesures de la performance et d’informations non-IFRS 

dans les états financiers, afin de s’assurer que de telles 

informations ne soient pas trompeuses. 

Ce document, sur lequel nous reviendrons plus en détail 
dans un prochain numéro de DOCTR’in, est mis en 
consultation jusqu’au 2 octobre 2017. Il est disponible à 
l’adresse suivante :   
http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-
Projects/Disclosure-Initiative/Principles-of-
Disclosure/Pages/Exposure-Draft-and-Comment-
letters.aspx  

http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-Projects/PIR/clarifications-to-IFRS-8-arising-from-the-post-implementation-review/Pages/Exposure-Draft-and-Comment-letters.aspx
http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-Projects/PIR/clarifications-to-IFRS-8-arising-from-the-post-implementation-review/Pages/Exposure-Draft-and-Comment-letters.aspx
http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-Projects/PIR/clarifications-to-IFRS-8-arising-from-the-post-implementation-review/Pages/Exposure-Draft-and-Comment-letters.aspx
http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-Projects/PIR/clarifications-to-IFRS-8-arising-from-the-post-implementation-review/Pages/Exposure-Draft-and-Comment-letters.aspx
http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-Projects/Disclosure-Initiative/Principles-of-Disclosure/Pages/Exposure-Draft-and-Comment-letters.aspx
http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-Projects/Disclosure-Initiative/Principles-of-Disclosure/Pages/Exposure-Draft-and-Comment-letters.aspx
http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-Projects/Disclosure-Initiative/Principles-of-Disclosure/Pages/Exposure-Draft-and-Comment-letters.aspx
http://www.ifrs.org/Current-Projects/IASB-Projects/Disclosure-Initiative/Principles-of-Disclosure/Pages/Exposure-Draft-and-Comment-letters.aspx


 

 

 DOCTR'in n° 130 – Mars 2017 | 3 

Brèves EUROPE 

La Commission européenne consulte sur les 
Autorités de supervision européennes 

Le 21 mars 2017, la Commission a lancé une consultation sur 

les trois Autorités de supervision européennes (ESMA – pour 

les marchés, EBA – pour les banques, et EIOPA – pour les 

activités d’assurance et des pensions professionnelles). 

Après six années de fonctionnement, l’objectif est de 

réfléchir à la manière d’améliorer encore la supervision des 

27 Etats-membres pour promouvoir un système financier 

efficient, compétitif et intégré, fondé sur la stabilité 

financière et une supervision forte. Ainsi, la consultation 

porte sur quatre grands axes : les activités et pouvoirs de ces 

différentes autorités, leur gouvernance, l’architecture 

globale des autorités de supervision et leur financement. 

Cette consultation est ouverte jusqu’au 16 mai 2017 et est 

consultable à l’adresse suivante :    

https://ec.europa.eu/info/finance-consultations-2017-esas-

operations_en  

L’EFRAG recommande l’adoption de la norme 
IFRS 16 par l’Union européenne 

Le 27 mars 2017, l’EFRAG a transmis à la Commission 

européenne sa recommandation d’adoption de la norme 

IFRS 16, Contrats de location, par l’Union européenne. 

Il ressort des analyses de l’EFRAG que la norme IFRS 16 

satisfait aux critères techniques d’adoption, tels que précisés 

dans le Règlement 1606/2002, dit « Règlement IAS ». 

L’EFRAG a, sur demande de la Commission européenne, 

également analysé les aspects suivants conduisant l’EFRAG à 

conclure que la norme devrait contribuer à l’intérêt public 

européen : 

 La norme IFRS 16 devrait améliorer l’information 

financière par rapport à celle fournie avec la norme 

actuelle, IAS 17 ; 

 Malgré des impacts comptables potentiellement 

significatifs, la norme ne devrait pas modifier de manière 

significative le comportement des parties prenantes ; 

 L’impact de la norme sur l’industrie du leasing ne devrait 

pas être de nature à mettre en jeu la viabilité de 

l’industrie ; 

 La norme ne devrait pas avoir d’impact significatif négatif 

ou disproportionné sur les PME européennes ; 

 Les sociétés impactées par la norme IFRS 16 ne devraient 

pas être désavantagées par rapport à leurs concurrentes 

américaines ; 

 La norme ne devrait pas être source de risque pour la 

stabilité financière en Europe ;

 

 Le rapport coûts/bénéfices de la mise en œuvre de la 

norme IFRS 16 est équilibré entre les coûts encourus 

majoritairement par les preneurs de contrats de location 

et les avantages que les utilisateurs des états financiers 

retireront de l’information financière générée. 

Ainsi qu’évoqué dans notre numéro précédent, l’EFRAG 

souligne l’importance d’une adoption à temps pour que la 

norme IFRS 16 puisse être appliquée en même temps que la 

norme IFRS 15 sur le chiffre d’affaires, à savoir dès 2018. A 

défaut, l’EFRAG fait valoir les coûts supplémentaires qu’un 

délai de mise en œuvre pourrait occasionner pour les 

entreprises. 

La lettre de l’EFRAG adressée à la Commission européenne 

est disponible à l’adresse suivante :    

http://www.efrag.org/News/Project-268/EFRAG-

Endorsement-Advice-on-IFRS-16-Leases-- 

 

 

 

 

Mots croisés : solution du 
numéro précédent 

 
 

https://ec.europa.eu/info/finance-consultations-2017-esas-operations_en
https://ec.europa.eu/info/finance-consultations-2017-esas-operations_en
http://www.efrag.org/News/Project-268/EFRAG-Endorsement-Advice-on-IFRS-16-Leases--
http://www.efrag.org/News/Project-268/EFRAG-Endorsement-Advice-on-IFRS-16-Leases--
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Mots croisés : Connaissez-vous bien   
l'environnement IFRS ? 

 

 

Verticalement : 

2. Document où sont consignées les procédures auxquelles l’IASB 
est soumise 

4. Nouvel intervalle en années entre deux consultations de l’IASB 
sur son programme de travail 

5. Type de majorité requise pour un exposé-sondage ou une 
norme IFRS 

7. Type d’analyses conduites par l’IASB pour ses nouvelles normes 
pour satisfaire au principe de responsabilité 

8. Relevé de décisions de l’IASB et de l’IFRIC 

9. Qualificatif en anglais du conseil qui supervise la Fondation IFRS 

10. Couleur du livret contenant un Discussion Paper 

13. Nom en anglais utilisé par l’IASB pour aller au contact de ses 
parties prenantes 

15. Couleur du recueil des textes IFRS publiés et pouvant être 
appliqués une année donnée (y compris applications 
anticipées) 

16. Type de majorité requise pour un Discussion Paper ou pour 
orienter les services de l’IASB en matière technique 

18. Nom de la boutique en ligne de la Fondation IFRS 

20. Mode de prise de décision de l’IASB pour ses projets de textes 
ou textes définitifs 

Horizontalement : 

1. Partie prenante représentant un niveau national ou régional. 
L’IASB leur a dédié un forum de discussion. 

3. Premier des trois grands principes régissant les procédures de 
l’IASB 

5. Pourcentage (quorum) de membres requis pour une réunion de 
l’IASB 

6. Une consultation officielle de l’IASB l’est toujours 

11. Initiales de l’organe qui s’assure du respect des procédures par 
l’IASB 

12. Qualificatif en anglais précédant le mot « process » pour 
qualifier les procédures régissant les travaux de l’IASB 

14. Nombre de niveaux dans la gouvernance de la Fondation IFRS 

17. Membre de la Fondation IFRS, en charge de superviser les 
travaux de l’IASB 

19. Nombre minimum de jours pour une mise en consultation de 
documents par l’IASB 

21. Extension du site internet des ifrs 
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Etude particulière 
 

Dernière ligne droite avant l’entrée en vigueur d’IFRS 15 : 
enseignements issus de la communication financière   
au 31 décembre 2016

La norme IFRS 15, d’application obligatoire aux exercices 
ouverts à compter du 1er janvier 2018, entrera en vigueur 
dans quelques mois. Il est d’ores et déjà possible de tirer les 
premiers enseignements de la communication financière des 
groupes au 31 décembre 2016. Tour d’horizon sur la base des 
publications des sociétés industrielles et commerciales de 
l’Eurostoxx 50, du CAC 40 et du Next 20 disponibles à fin 
mars, soit un échantillon de 61 groupes. 

1. Une communication qui s’inscrit dans  
le cadre des recommandations de l’ESMA  
et de l’AMF sur la mise en œuvre et  
les informations à fournir au titre d’IFRS 15 

En juillet dernier, l’AMF et l’ESMA ont publié des 
recommandations pour que les groupes communiquent de 
manière progressive des informations qualitatives et 
quantitatives relatives aux impacts attendus de la nouvelle 
norme (voir DOCTR’in n° 123 de juillet – août 2016). 

En pratique et pour rappel, pour la clôture au 
31 décembre 2016, l’AMF a ainsi recommandé que soient 
communiqués : 

 Une explication du calendrier de la société pour la mise 
en place d’IFRS 15 ; 

 Une description adaptée de la norme IFRS 15 et de ses 
principaux concepts pour préciser la manière dont la 
société les mettra en œuvre ; 

 S’ils sont connus ou peuvent être raisonnablement 
estimés, les impacts quantitatifs possibles (ordre de 
grandeur par exemple) de l’application d’IFRS 15 lors de 
sa première application ; 

 Si les impacts quantitatifs ne peuvent être 
communiqués, une indication qualitative sur l’ampleur 
attendue de ceux-ci. 

Par ailleurs, si l’impact est significatif, l’AMF s’attend à ce 
que, dans la majorité des cas, les sociétés soient en mesure 
de présenter une information chiffrée (ordre de grandeur 
par exemple) sur l’estimation des impacts possibles d’IFRS 15 
au cours de la première période d’application, lors de la 
publication des comptes semestriels 2017. 

L’information communiquée au titre de la transition IFRS 15 
devrait ainsi dépendre de l’ampleur des impacts attendus, 
mais également de l’état d’avancement des travaux de 
transition. 

Sans rentrer dans le détail, rappelons également que dans 
ses recommandations, l’AMF indique qu’elle s’attend à ce 
que les comités d’audit suivent la mise en place de la norme 
ainsi que l’information comptable et financière présentée au 
marché. 

2. Champ de l’étude et constitution du panel 

Nous avons analysé l’information financière IFRS publiée au 
31 décembre 2016 par les sociétés industrielles et 
commerciales de l’Eurostoxx 50, du CAC 40 et du Next 20, 
pour lesquelles l’exercice coïncide avec l’année civile. Les 
banques et entreprises d’assurance sont donc exclues de 
l’échantillon. Cette analyse a été réalisée sur la base des 
états financiers consolidés IFRS disponibles en date du 
24 mars 2017. 

L’échantillon ainsi constitué comprend 61 sociétés 
industrielles et commerciales européennes (dont 60% de 
sociétés françaises) représentant différents secteurs 
d’activités : 

 

Au sein de ce panel, les sociétés les plus représentées sont 
les sociétés françaises (37 émetteurs) puis les sociétés 
allemandes (12 émetteurs), suivies de loin par les sociétés 
néerlandaises (4 émetteurs). 

Nous avons examiné l’information qualitative et quantitative 
fournie par les émetteurs sur les impacts attendus de 
l’entrée en vigueur d’IFRS 15. L’ensemble des graphiques et 
tableaux présentés dans cette étude ont été réalisés par 
Mazars, à partir des informations recueillies dans les états 
financiers consolidés au 31 décembre 2016 des sociétés de 
notre panel. 

Les exemples présentés ci-après sont fournis à titre 
d’illustration et n’ont pas vocation à présenter l’ensemble 
des bonnes pratiques relevées lors de l’étude. 

EUR 50
EUR 50 + 

CAC 40
CAC 40 NEXT 20 Total 

Biens  et services  aux consommateurs
 (1)

8 4 8 0 20

Fournisseurs  d'énergie et environnement 3 1 1 2 7

Immobi l ier 0 1 0 1 2

Industriels  (2) 3 5 3 1 12

Matériaux de base et pétrole 2 2 1 0 5

Santé 1 1 0 0 2

Services  aux col lectivi tés 1 0 0 1 2

Technologies 1 0 1 3 5

Télécommunications 2 2 1 1 6

Total  21 16 15 9 61

(1) : dont Automobi les  et équipementiers , Agro-a l imentaire et boissons , Medias , 
Produits  ménagers  et de soin personnel , Dis tribution, Voyage et lois i rs
(2) : dont Biens  et services  industriels , Bâtiment et matériaux de construction
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3. Des informations intéressantes sur la mise en 
œuvre opérationnelle d’IFRS 15 

43% des groupes du panel ont communiqué, de manière plus 
ou moins détaillée, sur la mise en œuvre opérationnelle d’un 
projet IFRS 15 en interne. C’est notamment le cas de SAP qui 
explique avoir déployé un vaste projet en interne pour 
couvrir tous les domaines impactés par IFRS 15. 

Extrait des comptes consolidés de SAP au 
31 décembre 2016 : 

 
 
SAP, Annual report 2016, F-18 

Certains groupes indiquent également travailler en 
collaboration avec leurs pairs, au niveau international et/ou 
au niveau français. C’est notamment le cas dans les métiers 
du numérique, ATOS et CAPGEMINI ayant ainsi indiqué 
travailler avec le SYNTEC Numérique pour la réalisation de 
leur diagnostic IFRS 15. 

D’autres mentionnent également surveiller avec 
attention l’évolution des positions de place, aux Etats-Unis 
en particulier (cf. en particulier les réflexions sectorielles 
menées sous l’égide de l’AICPA). THALES mentionne ainsi 
suivre avec attention l’évolution des positions de place dans 
les secteurs Aéronautique et Défense. 

4. Un niveau d’informations qualitatives assez 
inégal, pas nécessairement proportionnel  
au niveau d’impact attendu 

Une majorité de groupes a répondu aux attentes des 
régulateurs puisque presque 70% d’entre eux donnent au 
31 décembre 2016 des informations qualitatives plus ou 
moins détaillées sur les travaux menés et/ou les sujets 
identifiés (ce qui inclut d’ailleurs, dans certains cas, le choix 
retenu pour la méthode de transition, cf. point 5 ci-dessous). 

Parmi les groupes s’étant limités à mentionner l’entrée en 
vigueur prochaine d’IFRS 15 ou à indiquer que les travaux de 
transition sont en cours, la moitié indique qu’ils ne 
s’attendent pas à des effets significatifs, ce qui permet de 
relativiser le niveau d’informations donné. Pour les autres, 
l’absence d’informations ne veut pas nécessairement dire 
que les impacts seront non significatifs, certains groupes 
indiquant que des divergences potentielles ont été 
identifiées. Il faudra donc attendre encore un peu pour en 
savoir plus. 

Quel niveau d’informations est fourni par les 
émetteurs au 31 décembre 2016 dans le cadre de leur 
transition à IFRS 15 ?  

 
Les groupes ayant un rating « faible » dans le graphique ci-dessus 
sont ceux qui présentent une information minimale sur 
l’application d’IFRS 15 (notamment en se limitant à indiquer que 
les travaux d’analyse des impacts sont en cours à la clôture). 

En France, AIRBUS, EDF, SAFRAN et VALEO, notamment, 
donnent des informations qualitatives développées pour 
présenter les éléments saillants de leur diagnostic (ce qui ne 
préjuge pas nécessairement de l’ampleur des impacts 
attendus). 

Les groupes allemands sont ceux qui fournissent dans 
l’ensemble l’information la plus riche. En effet, 40% d’entre 
eux présentent un niveau d’information « élevé » et 60% un 
niveau d’information « moyen ». 

L’analyse est plus partagée pour les groupes français : seuls 
10% d’entre eux fournissent une information très 
développée, et plus de la moitié des groupes ne va pas au-
delà d’une information jugée minimale. Il est difficile de dire 
si ceci témoigne d’un retard dans les travaux de transition, 
d’une anticipation d’un niveau d’impacts globalement faible 

13

28

20

Niveau d'informations qualitatives dans la 
communication financière des Groupes 

sur l'application d'IFRS 15

Elevé

Moyen

Faible
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ou d’une volonté de rester prudents dans la communication 
financière tant que l’échéance du 1er janvier 2018 n’est pas 
passée. 

Quels secteurs d’activité fournissent le niveau 
d’informations le plus élevé au 31 décembre 2016 ? 

 

Ce sont les entreprises de l’industrie aéronautique (AIRBUS 
et SAFRAN), de l’industrie automobile (BMW et VALEO) et 
des télécommunications (DEUTSCHE TELEKOM et 
TELEFONICA) qui fournissent globalement le plus 
d’informations.  

A l’inverse, les entreprises du secteur des biens et services 
de consommation (hors secteur de l’automobile) et de 
l’immobilier fournissent relativement peu d’informations sur 
les éléments saillants de la transition, compte tenu du faible 
niveau d’impacts attendu. Cependant, il est assez difficile de 
généraliser, puisque les groupes ADIDAS et PHILIPS, dont 
nous présentons des extraits de plaquette ci-après, 
présentent un niveau d’informations que nous avons jugé 
élevé. Les fournisseurs d’énergie fournissent globalement un 
bon niveau d’information, EDF et ENI en tête.  

Dans le secteur du numérique, l’allemand SAP fournit une 
analyse très développée. Hors industrie aéronautique, on 
retrouve dans les industriels fournissant le plus 
d’informations le groupe irlandais CRH PLC et l’allemand 
SIEMENS, tous deux, principalement, sur leurs contrats de 
construction. 

Quelle est la proportion de groupes fournissant une 
information sur la nature des impacts attendus 
d’IFRS 15 en date de clôture ? 

 

Au 31 décembre 2016, 36 groupes fournissent une première 
analyse des changements comptables attendus à la suite de 
la mise en œuvre de la norme IFRS 15. 

Quels sont les impacts principalement cités par les 
groupes au 31 décembre 2016 ? 

 

Si les impacts principalement cités concernent le fait 
générateur de la reconnaissance du chiffre d’affaires et 
l’identification des obligations de prestation, cette analyse 
varie ensuite selon le secteur d’activité concerné. Tour 
d’horizon selon le niveau d’informations communiquées. 

a. Biens de consommation 

Dans le secteur des biens de consommation, deux sujets 
peuvent être mis en exergue sur la base de la communication 
disponible : la comptabilisation des remises accordées et, 
plus généralement, tous les paiements incitatifs versés aux 
clients (qu’ils soient intermédiaires ou finaux) et les ventes 
avec droit de retour.  

L’enjeu sur les paiements incitatifs réside dans la 
présentation au compte de résultat de ces montants 
payables aux clients, i.e. en déduction du chiffre d’affaires ou 
en charges. Le classement des remises ne fait pas débat 
puisqu’elles doivent être présentées en déduction du chiffre 
d’affaires, aucun bien ou service distinct n’étant reçu en 
échange par le fournisseur. C’est leur estimation, en tant que 
contreparties variables, qui pourrait s’avérer complexe. Elles 
devront ainsi être estimées dès le départ et le chiffre 
d’affaires devra être « limité » compte tenu des remises 
estimées attendues. 

Les retours, qui peuvent prendre la forme d’un 
remboursement total ou partiel du bien vendu ou d’un 
échange, sont aussi une forme de contrepartie variable. Les 
groupes ne devront donc pas comptabiliser de chiffre 
d’affaires pour les produits dont ils s’attendent à ce qu’ils 
leur soient retournés. La norme prévoit en revanche qu’ils 
comptabilisent un passif, au titre des remboursements 
futurs attendus, en contrepartie d’un actif, au titre de leurs 
droits à récupérer les biens vendus. 

ADIDAS aborde ces deux sujets dans sa communication 
financière au 31 décembre 2016. 

1
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Faible Moyen Haut

41%

59%

Information fournie sur la nature des impacts 
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annexe
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Nature des impacts attendus de la mise en oeuvre 
d'IFRS 15
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Extrait des états financiers consolidés d’ADIDAS au 31 décembre 2016 : 

 

ADIDAS, Annual report 2016, pages 145-146

Dans sa communication financière, le groupe DANONE traite 
également de la problématique de la présentation de 
certaines dépenses au compte de résultat (i.e. en moins du 
chiffre d’affaires ou en charges).  

Extrait des états financiers consolidés de DANONE au 
31 décembre 2016 : 

 

 
 
DANONE, Document de référence 2016, page 77 

b. Constructeurs automobiles et équipementiers  

Certains contrats de vente conclus par des constructeurs 
automobiles incluent une option de rachat. BMW et 
DAIMLER abordent ce sujet dans leur communication des 
impacts attendus suite à la mise en œuvre d’IFRS 15.   

Un accord de rachat peut revêtir plusieurs formes et, en 
particulier, l’entité peut avoir une obligation de racheter 
l’actif à la demande du client (option de vente) à un prix 
inférieur à son prix de vente initial. Dans certaines situations, 

ce type d’accords doit être comptabilisé comme s’il s’agissait 
de ventes avec droit de retour. 

Extrait des états financiers consolidés de DAIMLER au 
31 décembre 2016 : 
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DAIMLER, Annual report 2016, page 224 

Du côté des équipementiers, VALEO fournit une analyse 
intéressante des différentes promesses généralement faites 
à un constructeur, la question étant de déterminer si ces 
promesses sont ou non distinctes, et donc s’il s’agit 
d’obligations de prestations séparées.

Extrait des états financiers consolidés de VALEO au 31 décembre 2016 : 

 
VALEO, Comptes consolidés 2016, page 9 
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c. Fournisseurs d’énergie  

Aucun des fournisseurs d’énergie du panel ne fournit, dans 
sa communication financière au 31 décembre 2016, 
d’informations sur le niveau d’impact attendu d’IFRS 15. 
Tous donnent cependant une information qualitative sur les 
thématiques affectées par la nouvelle norme. 

Une information régulièrement citée porte ainsi sur la 
distinction agent – principal, IFRS 15 conduisant à qualifier 
une entité de principal si celle-ci contrôle les biens ou les 
services promis avant leur transfert au client.  

Les indicateurs d’IAS 18 ne sont ainsi plus déterminants dans 
l’analyse, quand bien même ils ont été globalement repris 
dans IFRS 15. 

 

Extrait des comptes consolidés d’EDF au 31 décembre 2016 : 

 

 
 
EDF, Document de référence 2016, pages 339-340
 

d. Industrie aéronautique 

Cette industrie inclut des activités de long terme qui 
nécessitent des analyses particulières au regard d’IFRS 15, 
même si ces activités ne sont pas toujours les activités les 
plus significatives des groupes. 

Dans le cas d’AIRBUS, moins de 20% du chiffre d’affaires du 
groupe est aujourd’hui constitué de contrats de construction 
au sens d’IAS 11 (principalement les contrats relatifs aux 
programmes militaires et à des projets spatiaux). 

Dans sa communication au 31 décembre 2016, AIRBUS fait 
ainsi notamment un focus sur les contrats de construction en 
indiquant que cette terminologie n’existe plus avec IFRS 15 
et en indiquant, de manière implicite, que la 
comptabilisation du chiffre d’affaires à l’avancement n’est 
plus automatique pour ce type de contrats. Le groupe 
mentionne les critères qui doivent ainsi dorénavant être 
remplis pour reconnaître du chiffre d’affaires à 
l’avancement. AIRBUS rappelle également que certaines 
méthodes de mesure de l’avancement ne sont plus 
applicables avec IFRS 15. Ceci est le cas des méthodes pour 
lesquelles l’entité se retrouve à conserver au bilan des 
montants significatifs de travaux en cours, alors que l’entité 
a progressivement transféré le contrôle de cet actif au client. 
AIRBUS indique ainsi qu’un changement de méthode de 
mesure de l’avancement sera effectué pour être conforme à 
IFRS 15, sans que soit précisée la méthode qui sera retenue. 
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Extrait des états financiers consolidés d’AIRBUS au 31 décembre 2016 : 

 

 
 
AIRBUS, Financial Statements 2016, pages 12-13
 

Toujours dans le secteur de l’aéronautique, SAFRAN fournit 
une information détaillée sur le découpage de ses contrats 
(pour les principaux cas de figure identifiés) et sur les 
méthodes de comptabilisation du chiffre d’affaires y 
afférentes. 

Les informations fournies par ce groupe sur les contrats de 
maintenance font écho au fait que la mesure de 
l’avancement sous IFRS 15 devra traduire la performance 

réalisée à date par l’entité pour rendre le service promis au 
client. Les heures de vol (indicateur actuellement retenu 
pour mesurer l’avancement) n’étant pas corrélées avec la 
réalisation effective de la prestation de maintenance, 
SAFRAN anticipe désormais de comptabiliser son chiffre 
d’affaires à l’avancement des coûts. 

Par ailleurs SAFRAN souligne, comme d’autres groupes 
d’ailleurs, que la mise en œuvre d’IFRS 15 sera sans incidence 
sur les flux de trésorerie découlant des ventes. 

DOCTR’in, la lettre mensuelle d’information de MAZARS sur la doctrine, est totalement gratuit. Pour vous abonner, envoyez 
un mail à doctrine-mazars@mazars.fr en précisant : 

Vos nom et prénom, 

Votre société,  

Votre adresse e-mail 

Vous recevrez DOCTR’in dès le mois suivant par e-mail. 

Si vous ne souhaitez plus recevoir DOCTR’in, envoyez un mail à doctrine-mazars@mazars.fr en précisant « désabonnement » dans l’objet de votre message. 

Abonnez-vous à DOCTR’in 
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Extrait des états financiers consolidés de SAFRAN au 31 décembre 2016 : 

 

 

SAFRAN, Document de référence 2016, page 82

e. Technologies 

Dans les domaines du numérique et de l’informatique, la 
problématique de l’identification des obligations de 
prestation est un sujet particulièrement important, compte 
tenu de la complexité des prestations et du niveau plus ou 
moins important d’imbrication des différents biens / services 
vendus.  

Un prestataire de logiciels fournira ainsi fréquemment un 
logiciel, un service d’installation, la délivrance de mises à jour 
ultérieures, etc. 

SAP en tire déjà les conséquences en termes d’allocation du 
prix de transaction à chacune des obligations de prestation 
identifiées et de rythme de reconnaissance du chiffre 

d’affaires. La communication financière de SAP souligne ainsi 
les changements apportés par IFRS 15 sur l’utilisation de la 
méthode dite résiduelle pour la comptabilisation du chiffre 
d’affaires de contrats composites.  

Cette communication met également en évidence les 
conséquences de la guidance détaillée d’IFRS 15 en matière 
de reconnaissance du chiffre d’affaires pour les licences de 
propriété intellectuelle (logiciels notamment), lorsqu’une 
licence correspond à une obligation de prestation ou qu’elle 
en est l’élément prédominant. IFRS 15 fait ainsi la distinction 
entre la vente d’un droit d’accès à une propriété 
intellectuelle et la vente d’un droit d’utilisation. Dans le 
premier cas, le chiffre d’affaires est reconnu à l’avancement. 
Dans le second cas, le chiffre d’affaires est reconnu à un 
instant précis (i.e. quand le droit est transféré au client). 
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Extrait des comptes consolidés de SAP au 
31 décembre 2016 : 

 

 
SAP, Annual report 2016, pages F-18 et F-19 
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PHILIPS communique également sur les impacts attendus 
des nouvelles règles de comptabilisation des revenus 
associés aux licences de propriété intellectuelle, qui 

devraient l’amener à reconnaître du chiffre d’affaires plus en 
amont.

 

Extrait des comptes consolidés de PHILIPS au 31 décembre 2016  
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PHILIPS, Annual report 2016, pages 114-116   

5. Dispositions transitoires  

IFRS 15 s’applique à compter du 1er janvier 2018, sauf 
application anticipée. Pour un groupe dont la clôture 
coïncide avec l’année civile, la norme offre le choix d’un 
retraitement par capitaux propres au 1er janvier 2017 
(méthode rétrospective complète) ou au 1er janvier 2018 
(méthode rétrospective simplifiée), l’année 2017 n’étant 
dans ce dernier cas pas retraitée (contrairement à ce qui doit 
être fait en cas d’application de la méthode rétrospective 
complète). 

La méthode rétrospective complète est donc plus lourde à 
mettre en œuvre et impose d’avoir finalisé son diagnostic 
IFRS 15 suffisamment tôt. Elle offre toutefois l’avantage de 
présenter des données comparables d’une période à l’autre. 

La méthode rétrospective simplifiée permet quant à elle de 
ne retraiter que les contrats en cours au 1er janvier 2018. Elle 
impose toutefois de donner au 31 décembre 2018 des 
informations en annexe sur l’incidence du changement de 
méthode, ce qui obligera de déterminer un chiffre d’affaires 
selon les anciennes normes. 

Combien d’émetteurs fournissent une information sur 
la méthode de transition choisie pour la première 
application d’IFRS 15 et, le cas échéant, quel est leur 
choix ? 

 
Seuls 28% des groupes étudiés ont communiqué à la clôture 
sur la méthode de transition qu’ils ont retenue. On peut ainsi 
supposer que nombre d’émetteurs n’ont pas encore choisi la 
méthode qu’ils utiliseront. La méthode simplifiée est choisie 
par 9 groupes (contre 8 pour la méthode complète). Cette 
méthode pourrait toutefois être « surreprésentée » au 
31 décembre 2016 car plus immédiate pour les groupes 
anticipant peu d’impacts et ayant donc probablement clos 
plus vite leurs travaux de transition.  

Ainsi en France, seul KERING a pour l’instant officiellement 
opté pour la méthode simplifiée (sachant que le Groupe ne 
s’attend pas à être très impacté par IFRS 15). De manière plus 
surprenante, DEUTSCHE TELEKOM a également fait ce choix 
en Europe, alors que le groupe est très impacté par IFRS 15. 
Cependant, avec trois périodes comparatives présentées, la 
méthode rétrospective complète présentait probablement 
des contraintes pratiques trop importantes. 

Par ailleurs, les groupes allemands font figure de bons élèves 
puisque 9 sociétés sur les 12 de l’échantillon ont d’ores et 
déjà communiqué sur la méthode de transition retenue. 
Parmi eux, les 2/3 prévoient d’appliquer la méthode 
rétrospective simplifiée. 

Au final, compte tenu du nombre important de groupes 
n’ayant pas encore communiqué sur la méthode de 
transition qui sera retenue, il est difficile de faire ressortir 
des tendances par secteur d’activité, selon l’ampleur des 
impacts attendus d’un secteur à l’autre. 

  

8

9

44

Choix de dispositions transitoires

Rétrospective
complète

Rétrospective
simplifiée

Information non
communiquée
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6. Une prudence dans la communication du 
niveau d’impact attendu 

Quels sont les impacts de la transition à IFRS 15 
attendus par les Groupes ? 

 
Presque la moitié des groupes analysés est d’ores et déjà en 
mesure d’indiquer qu’IFRS 15 aura peu ou pas d’impact sur 
leurs états financiers.  

Mais 30 groupes sur 61 indiquent que l’identification (et 
donc l’évaluation) des impacts est toujours en cours. Cette 
prudence illustre la difficulté qu’ont certains groupes à 
finaliser leur diagnostic et à quantifier les impacts à l’issue de 
la phase de déploiement. 

Quel est le niveau d’impact attendu par secteur, selon 
les informations communiquées au 31 décembre 
2016 ? 

 
Seuls 3 groupes du même secteur des télécoms (DEUTSCHE 
TELEKOM, NOKIA, et TELEFONICA) indiquent d’ores et déjà, 
et sans surprise, qu’ils seront très impactés par la mise en 
œuvre d’IFRS 15.  

Parmi les sociétés indiquant que les impacts attendus 
devraient être non matériels, on retrouve principalement les 
constructeurs et équipementiers automobiles (BMW, 
RENAULT et VOLKSWAGEN), les groupes de luxe et des 
cosmétiques (KERING, L’OREAL et LVMH), ainsi que ceux 
fournissant des biens et services industriels (ARCELOR 
MITTAL, COMPAGNIE DE SAINT GOBAIN, SCHNEIDER et 
SIEMENS). 

7. La communication d’informations 
quantitatives pour seulement trois groupes  

Seules trois sociétés donnent un impact chiffré d’IFRS 15 dès 
le 31 décembre 2016. Il s’agit des sociétés allemandes BMW 
et FRESENIUS (du secteur de la santé), et du français PSA. 

BMW fournit une première estimation de l’impact d’IFRS 15 
sur les capitaux propres d’ouverture (réduction de l’ordre de 
650 millions d’euros, sur la base de données chiffrées au 
31 décembre 2016). Le Groupe indique toutefois qu’IFRS 15 
n’aura que peu d’impact sur l’exercice 2018 et sur les 
périodes ultérieures. Il s’agit donc essentiellement d’un 
« recalage » en date de transition. 

Extrait des comptes consolidés de BMW au 
31 décembre 2016 : 

 
BMW, Annual report 2016, page 131 
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 DOCTR'in n° 130 – Mars 2017 | 17 

FRESENIUS anticipe une baisse du chiffre d’affaires de 1 à 2% 
sur son activité de prestataire de soins (sans impact sur le 
résultat net), du fait de la présentation en diminution du 
chiffre d’affaires des réductions de prix implicites octroyées 
aux clients (aujourd’hui présentées en charges). 

Extrait des comptes consolidés de FRESENIUS au 
31 décembre 2016 : 

 

 

FRESENIUS, Consolidated financial statements and management report 
2016, page 74

Enfin, de son côté, PSA évoque la possibilité que l’une de ses activités soit réalisée en qualité d’agent, ce qui entraînerait une 
réduction du chiffre d’affaires du Groupe d’un peu moins de 3 milliards d’euros. 

Extrait des comptes consolidés de PSA au 31 décembre 2016  

PSA, Résultats annuels 2016, page 20

Par ailleurs, à l’exception de DANONE et de DEUTSCHE 
TELEKOM (ce dernier nuançant cette information par 
« probablement »), peu de groupes s’engagent sur la 
communication de données chiffrées au 30 juin 2017, 
comme le recommandent l’ESMA et l’AMF en cas d’impacts 
matériels. 

ORANGE indique qu’il sera en mesure de communiquer sur 
les premiers impacts quantitatifs d’IFRS 15 au cours du 
4ème trimestre 2017, ces impacts conditionnant le choix de 
méthode de transition qui reste donc à effectuer. 

Enfin, VALEO indique que le chiffrage lié à l’application 
d’IFRS 15 sera finalisé au cours du 1er semestre 2017, mais ne 
s’engage pas à fournir une information chiffrée dans les 
comptes semestriels. 

Les mois qui viennent correspondent certes à la dernière 
ligne droite avant l’entrée en vigueur de la norme IFRS 15, 
mais ce ne sera sans doute pas un long fleuve tranquille pour 
les groupes très impactés...  
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Retrouvez toute l’actualité de la doctrine internationale dans la version anglaise de DOCTR’in baptisée  

Beyond the GAAP 
Newsletter totalement gratuite, BEYOND THE GAAP vous permet de diffuser largement l’information dans vos équipes, 
partout dans le monde. Pour vous abonner, envoyez un mail à doctrine-mazars@mazars.fr en précisant : 

 Les noms et prénoms des personnes à qui vous souhaitez transmettre BEYOND THE GAAP, 

 Leur fonction et société,  

 Leur adresse e-mail 

Ils recevront BEYOND THE GAAP dès le mois suivant par e-mail. 

Si vous ne souhaitez plus recevoir DOCTR’in, envoyez un mail à doctrine-mazars@mazars.fr en précisant « désabonnement » dans l’objet de votre message. 

DOCTR’in in English 

Ce qu’il faut retenir 

 IFRS 15 entre en vigueur dans quelques mois seulement. Le compte à rebours a donc commencé pour les groupes. L’information 

financière au 31 décembre 2016, en écho aux recommandations des régulateurs, permet déjà de mettre en évidence certaines 

tendances. 

 L’ESMA et l’AMF ont en effet encouragé les sociétés significativement concernées à fournir progressivement une information 

qualitative et quantitative sur les impacts attendus de la mise en application d’IFRS 15. 

 L’échantillon de notre étude compte 61 sociétés industrielles et commerciales de l’Eurostoxx 50, du CAC 40 et du Next 20, dont 

60% de groupes français (sur la base de l’information disponible au 24 mars 2017). 

 La norme prévoit deux méthodes de transition (rétrospective complète ou rétrospective simplifiée). Le choix des groupes devrait 

a priori dépendre de la manière dont ils s’attendent à être impactés. Moins d’un tiers des groupes a officiellement formulé le 

choix effectué dans les comptes annuels 2016. Les deux méthodes ont pour l’heure été retenues dans les mêmes proportions, 

même si les tendances d’un pays à l’autre sont très différentes. 

 Les groupes seront plus ou moins impactés par IFRS 15 selon leur secteur d’activité. Le niveau d’informations fourni par les 

groupes dans leur communication financière dépend beaucoup, mais pas uniquement, du niveau d’impact attendu. Ainsi, les 

groupes du secteur des télécommunications sont, sans surprise, parmi ceux qui donnent le plus d’informations au 

31 décembre 2016. Le niveau d’impact est d’ailleurs toujours en cours d’évaluation pour la majorité des groupes de l’échantillon. 

 Sur la base des informations qualitatives communiquées au 31 décembre 2016, il est d’ores et déjà possible de faire ressortir des 

thématiques par secteurs d’activité. Le fait générateur de comptabilisation du chiffre d’affaires et l’identification des obligations 

de prestation sont les deux thématiques les plus souvent citées. 

 Une information chiffrée, si des impacts significatifs sont identifiés, est attendue dans les comptes semestriels au 30 juin 2017 

(sur la base des recommandations formulées par les régulateurs). Très peu de groupes se sont engagés sur ce calendrier, certains 

ayant d’ores et déjà indiqué que cette information serait communiquée plus tard sur 2017. Quelques groupes donnent des 

impacts chiffrés dès cette clôture. 



 

Calendrier des prochaines réunions de l’IASB,  
de l’IFRS Interpretations Committee et de l’EFRAG 

    

IFRS EFRAG 

IASB Committee Board TEG 

24-28 avril 3 mai 11 avril 10-12 mai 

15-19 mai 13-14 juin 31 mai 28-30 juin 

19-23 juin  12-13 septembre 20 juillet  26-28 juillet  
    

DOCTR’in est une publication éditée par Mazars. L’objectif de cette publication est d’informer ses lecteurs de l’actualité de la comptabilité. DOCTR’in ne peut en aucun cas être 

assimilé, en totalité ou partiellement, à une opinion délivrée par Mazars. Malgré le soin particulier apporté à la rédaction de cette publication, Mazars décline toute responsabilité 

relative aux éventuelles erreurs ou omissions que cette publication pourrait contenir. 

La rédaction de ce numéro a été achevée le 10 avril 2017 

© MAZARS –avril 2017 – Tous droits réservés 
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La doctrine au quotidien 
 

Manifestations / 
publications 

Séminaires « Club Actualité des normes IFRS » 

Les sessions du « Club Actualité des normes IFRS » consacré 
à l’actualité des normes IFRS, organisé par Francis Lefèbvre 
Formation et animé par l’équipe Doctrine de Mazars, se 
dérouleront à Paris les :  

 16 juin,  

 15 septembre, et  

 1er décembre 2017. 

Pour plus d’information, contactez Francis Lefèbvre 
Formation : www.flf.fr ou 01 44 01 39 99. 

Conférences-débats « Arrêté des comptes » 

Comme chaque fin d’année, l’équipe Doctrine de Mazars 
anime, en partenariat avec Francis Lefèbvre Formation, des 
conférences-débats « Arrêté des comptes » consacrées aux 
normes IFRS et aux principes français. 

Les conférences Principes Français se dérouleront à Paris les 
11 novembre et 19 décembre. La conférence consacrée aux 
normes IFRS se déroulera à Paris le 24 novembre.  

Pour plus d’information, contactez Francis Lefèbvre 
Formation : www.flf.fr ou 01 44 01 39 99. 

 

Principaux sujets soumis à 
la Doctrine 

Principes français 

 Crédit d'impôt en remplacement du mécanisme actuel de 
défiscalisation LODEOM; 

 Modalités de comptabilisation du refinancement d’un 
prêt; 

 Traitement comptable des malis techniques au 
1er janvier 2016. 

Normes IFRS 

 Traitement comptable IFRS d'un réinvestissement 
minoritaire dans une participation cédée; 

 Prise en compte des instruments dilutifs dans le calcul du 
résultat dilué par action ; 

 Information en annexe sur les tests de sensibilité IAS 36 ;  

 Caractère déconsolidant d’un contrat de reverse 
factoring ; 

 Comptabilisation d’un paiement up-front lié à un contrat 
de distribution. 

 

 

http://www.flf.fr/
http://www.flf.fr/

